
 

Transcription de l’acte de mariage de François Gaillard avec Claudine Barbier 

Paroisse de Chanay, Baillage du Bugey. 

Acte de mariage, en date du 10 février 1776. 



François Gaillard, sous la puissance de Pierre Gaillard, son père et de Claudine Girel sa mère, et Claudine, fille majeure de 

défunt Laurent Barbier et de l’agrément de Benoîte Barbe, sa mère, ont reçu la bénédiction nuptiale le dix du mois de février 

mil-sept-cent-septante-six [1776], Servati de jure Servantis [en respect des obligations], et en présence de Nicolas [Martin] 

Gaillard, frère de l’époux, de François Bornard, son beau-frère, de François Michaille de la paroisse de Corbonod et de Gaspart 

La Perrière de ladite paroisse, tous illettrés, de même que les contractants, de ce enquis. 

Signé : Bezellon, curé 


